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La Commission du développement durable des Nations Unies 

Mettre des ressources financières suffisantes à la 
disposition des pays en développement et encourager 
l'adoption de politiques macroéconomiques propices 
à l'environnement et au développement 
Un aspect fondamental de notre coopération internationale est le dialogue bilatéral 
et multilatéral auquel le Canada prend part avec les pays en développement et les 
institutions financières internationales, afin de promouvoir des politiques d'intégration 
du développement et de l'environnement. Il a également encouragé les agences multi-
latérales à intégrer le principe du soulagement de la pauvreté dans leur programmation 
courante et à mettre davantage l'acdent sur les questions liées au sexe. 

On trouvera à la Partie II, Section III un exposé des politiques canadiennes d'aide au 
développement et d'allégement de la dette. 


